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UE
La Suisse applique
le 13e paquet
de sanctions
Un nouveau paquet de mesures,
adopté par l’Union européenne
le 23 février, est entré en vigueur
en Suisse vendredi soir. Il vise
une centaine de personnes et
plus de 80 entreprises, principa-
lement actives dans le domaine
militaro-industriel russe, selon
le Département fédéral de l’éco-
nomie, de la formation et de la
recherche (DEFR). Les per-
sonnes et entités nouvellement
sanctionnées comprennent
entre autres des juges et des
fonctionnaires. ATS

Fribourg
Le tourisme
dévoile de grosses
ambitions
Le tourisme fribourgeois dispose
d’un document de référence sur
la vision commune de son déve-
loppement, dans la foulée d’une
année 2023 record. La «Stratégie
de développement du tourisme
fribourgeois 2024-2030», pré-
sentée vendredi aux Paccots,
renforce la position des struc-
tures touristiques reconnues
par la loi sur le tourisme, en
intégrant l’évolution sociétale,
la numérisation et le développe-
ment durable. ATS

Zurich
Bilan positif pour
la procédure
d’asile express
La Confédération tire un pre-
mier bilan positif du projet pi-
lote de procédure d’asile express
pour les migrants nord-africains
au centre fédéral d’asile de Zu-
rich. L’effectif des personnes en
provenance des États concernés
a diminué de moitié. Le projet
pilote lancé en novembre 2023
s’est achevé à la fin du mois de
février, a indiqué vendredi le Se-
crétariat d’État aux migrations
(SEM). ATS

Trouvée morte
Soleure Une femme a été re-
trouvée sans vie dans la Lisselle
vendredi matin à Büsserach
(SO). Son corps a été repêché.
Les circonstances et la cause du
décès ne sont pas connues. ATS

Décès d’un cycliste
Jura bernois Un cycliste âgé de
77 ans est décédé une semaine
après avoir chuté sur la route
principale à La Ferrière, dans le
Jura bernois. Des investigations
sont en cours. ATS

Harcèlement
L’association Safe Spaces
Culture a mis en place une
nouvelle mesure d’action
pour lutter contre les cas
de souffrances liées
au travail dans le domaine
de la culture.

Lemilieu culturel romanddispose
désormais d’un nouveau disposi-
tif de prévention contre le harcè-
lement. L’association Safe Spaces
Culture offre des solutions d’ac-
compagnement et des moyens
d’action pour des lieux de travail
et de formation libres de harcèle-
ment,mobbing et discriminations

dans le domaine de la culture. Elle
est soutenue par de nombreuses
collectivités publiques.

En 2021, le Syndicat suisse ro-
mand du spectacle (SSRS) avait
lancé un projet pilote de cellule
ressource, destiné auxprofession-
nels de la culture en Suisse ro-
mande, afin d’offrir un soutien
confidentiel et gratuit en cas de
souffrances ou de difficultés liées
au travail. Cette offre intervenait
après que plusieurs scandales
avaient éclaté dans le secteur de
la danse en Suisse romande.

Cette cellule est toujours ac-
tive. Elle propose aux profession-
nels en activité ou en formation
des conseils personnalisés lors

d’entretiens téléphoniques. Les
indépendants, employés ou étu-
diants qui se retrouvent en diffi-
culté sur leur lieu de travail ou de
formation peuvent ainsi faire part
de leurs souffrances en toute
confidentialité.

Personne de confiance
Ce projet de cellule, porté par
Safe Spaces Culture, a été com-
plété en 2023 par une deuxième
mesure d’action: lamise en place
d’un dispositif mutualisé de per-
sonne de confiance en entreprise
(PCE), a communiqué vendredi
l’association.

Un tel service est au demeu-
rant une obligation légale, est-il

rappelé. Selon la loi, l’employeur
est en effet tenudeprendre toutes
les mesures nécessaires pour
améliorer la protection de la santé
et garantir le bien-être physique
et psychique de ses employés.

Ce dispositif est à l’heure ac-
tuelle encore peu répandu dans
le milieu culturel, majoritaire-
ment composé de microstruc-
tures. C’est pourquoi Safe Spaces
Culture a mis en place un dispo-
sitif mutualisé de personne de
confiance en entreprise.

Concrètement, des contrats
de prestations sont proposés
aux employeurs de la culture
pour répondre à leurs besoins
spécifiques. Grâce à l’engage-

ment financier des collectivités
publiques, cette prestation leur
est proposée moyennant l’ac-
quittement d’une cotisation à
prix modique et devient ainsi fi-
nancièrement accessible, ex-
plique l’association.

Mesures soutenues
Initialement soutenues par les
villes deGenève et Lausanne et les
cantons de Vaud et Genève, ces
mesures bénéficient aujourd’hui
de l’engagement et du soutien
d’une grande partie des collecti-
vités publiques de Suisse ro-
mande (cantons de Neuchâtel, de
Fribourg et duValais ainsi qu’une
quinzaine de villes). ATS

Unnouveaudispositif de prévention dans lemilieu culturel

Le revenu agricole
moyen tourne
autour des
80’000fr. Il était
en augmentation
avant un coup
d’arrêt en 2022.
Ce n’est pas le
seul élément
intéressant.

Arthur Grosjean Berne

Les paysans suisses ne bloquent
pas encore les routes comme leurs
voisins français. Mais ils mani-
festent de nuit par centaines avec
leurs tracteurs, comme jeudi soir à
Echallens.Unede leursprincipales
revendications: obtenir un prix
correct pour les produits agricoles
leurpermettantdegagner leurvie.

Mais les paysans sont-ils aussi
mal lotis? Qu’en est-il de leurs re-
venus? Y a-t-il de grosses diffé-
rences de rémunérations entre un
paysan de plaine et demontagne?
Eh bien, on en a une idée un peu
plus précise depuis vendredi. Le
Conseil fédéral a en effet dévoilé
son rapport intitulé «Revenus des
familles paysannes».

Ce rapport s’étale sur une cen-
taine de pages. Il a été commandé
par le Parlement suite à une de-
mande de la conseillère nationale
Christine Bulliard-Marbach (Le
Centre/FR). Celle-ci s’inquiétait en
2021 de la diminutiond’un tiers en
20 ans dunombre de fermes et de
paysans. Nous avons parcouru ce
rapport touffu. Voici 5 éléments
intéressants.

1 Un revenu moyen
de 80’000 francs

Le revenu du ménage agricole
moyen tourne autour des
80’000 francs. Il a progressé de
5% en moyenne de 2015 à 2021.
Mais, en 2022, il amarquéun coup
d’arrêt et diminué légèrement.

Il y a de grosses disparités
entre paysans de plaine, paysans
de collines et paysans de mon-
tagnes. Les premiers dégagent en
2021 un revenu agricolemoyende
100’000 francs, les seconds de
73’000 francs et les derniers de
seulement 61’000 francs. Et à l’in-
térieur de chaque catégorie, il y a
aussi d’énormes disparités.

2 Des revenus extérieurs
indispensables

Pour faire bouillir la marmite,
les familles paysannes ne se

contentent pas des revenus issus
de la ferme. Plus de 93% des mé-
nages indiquent disposer d’une
ou de plusieurs sources de reve-
nus annexes. Ces revenus ex-
tra-agricoles jouent un rôle im-
portant puisqu’ils représentent
en moyenne 31% du revenu to-
tal. Quand on additionne le re-
venu agricole et le revenu ex-
tra-agricole, le revenu du mé-
nage total s’élève en moyenne à
111’000 francs.

Le Conseil fédéral relève que
«la valeur médiane du revenu du
travail agricole est inférieure à
celle des salaires bruts des em-
ployés des secteurs secondaire
et tertiaire». Et si on regarde les
salaires horaires, ils sont aussi
plus bas en raison des nom-
breuses heures de travail.

3 Des secteurs plus
rémunérateurs

que d’autres

Il y a des productions agricoles
qui rapportent plus que d’autres.
Qu’est-ce qui paie mieux en
moyenne? Des exploitations de
transformation avec élevage de
porcs et de volailles, des exploi-
tations spécialisées dans la pro-
duction végétale (grandes
cultures, cultures spéciales) et
des exploitations combinant

production laitière et grandes
cultures.

Qu’est-ce qui rapporte le
moins, toujours en moyenne?
Les exploitations bovines
(vaches laitières, vaches mères
et exploitations bovines mixtes)
et les exploitations équines,
ovines et caprines.

4 Des revenus
supérieurs à la

moyenne européenne

Le rapport essaie ensuite de
comparer le revenu du travail
agricole en Suisse à celui des
pays européens. Selon ce calcul,
on arrive dès lors à un revenu
agricole net par unité de main-
d’œuvre familiale de
52’000 francs en Suisse (chiffres
2018), soit un peu moins de
46’000 euros. La Suisse se place
ainsi dans le top 3 des plus hauts
revenus européens, en 2e posi-
tion derrière les Pays-Bas
(57’000 euros). Suivent le
Luxembourg (41’000 euros) et
la Belgique (40’000 euros). La
France vient plus loin derrière
avec un revenu en dessous de
30’000 euros. La Slovénie prend
la dernière place avec un revenu
de… 5000 euros.

Tout va donc bien en Suisse
par rapport aux paysans euro-

péens? Le rapport s’empresse
d’ajouter que «le niveau des sa-
laires et des prix diffère aussi
bien entre la Suisse et l’UE
qu’entre les pays membres de
l’UE». En gros, comparaison
n’est pas tout à fait raison.

5 Des propositions
du Conseil fédéral

Le rapport se termine par
quelques pistes du Conseil fédé-
ral pour améliorer les revenus
dans l’agriculture. Selon lui,
cela passe par une meilleure for-
mation des responsables des ex-
ploitations agricoles et une po-
litique d’investissements ciblés.
Car encore trop de paysans s’en-
dettent excessivement pour
acheter du matériel.

La Confédération se dit prête
à «soutenir les efforts des chefs
d’exploitation en rendant trans-
parente la position concurren-
tielle de l’agriculture sur le mar-
ché des denrées alimentaires et
en soutenant subsidiairement
leurs efforts pour améliorer cette
position, en réduisant les me-
sures génératrices de coûts dans
la politique agricole, en renfor-
çant lamobilité des surfaces et en
exigeant davantage de compé-
tences en gestion d’entreprise
pour les aides financières».

Les 5 choses à savoir sur
le revenu des paysans suisses

Rapport du Conseil fédéral

Le revenu d’un ménage paysan est en moyenne inférieur à celui d’un ménage dans le secondaire ou le tertiaire.

«La valeur
médiane
du revenu
du travail agricole
est inférieure
à celle des
salaires bruts
des employés
des secteurs
secondaire
et tertiaire.»
Le Conseil fédéral

Tradition
Les malades
seront à l’honneur
ce dimanche
La traditionnelle Journée des
malades se tiendra dimanche
sous la devise «Renforcer la
confiance». Outre l’allocution de
la présidente de la Confédéra-
tion, Viola Amherd, diffusée la
veille sur la RTS, diverses activi-
tés sont prévues pour cette
85e édition, notamment dans
des établissements de soins et
des EMS. Pour renforcer la
confiance, la collaboration et
l’engagement des acteurs de la
santé en faveur des personnes
concernées sont importants,
notent les organisateurs. ATS
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